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D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine. 
qui est investi des pouvoirs et des responsabilités du Gouvernement provisoire de 
Palestine, j'appelle d'urgence votre attention sur ce gui suit : 

Depuis 12 jours, le territoire palestinien occupé est placé sous strict 
couvre-feu par Israël, puissance occupante. Les palestiniens peuvent être arrêtés 
ou recevoir des balles s'ils sortent de chez eux, et les conditions créées par ce 
couvre-feu viennent aggraver une situation déjà intolérable. 

Nous demandons à la communauté internationale d'accorder l'attention qui 
s'impose à la situation dangereuse qui régne dans le territoire palestinien occupé 
et d'assurer la protection des civils palestiniens victimes de l'occupation 
israélienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte Be la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 23, 35 
et 75 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
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